Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
S.É./STOP

Référence :
SCGM-1, Document 1, p. 6, lignes 15-23.

Question :

1.5
Veuillez justifier pourquoi le Distributeur propose d'absorber les dépenses d’immobilisation d'un client des paliers 4.10 ou 4.11, que vous estimez pour le client type au Suroît à 2,5 M$ qui se répartissent entre conduites principales (1,5 M$), branchement (0,5 M$) et compteurs (0,5 M$).

Réponse :

1.5
Nous ne mentionnons pas que nous allons absorber les dépenses d’immobilisation.  Une analyse de rentabilité sera produite, comme dans tout projet de développement.  Pour pouvoir faire une simulation d’étude d’allocation du coût de service, nous nous sommes placés dans une situation où un client ayant des caractéristiques similaires au projet Le Suroît ferait partie de notre clientèle et aurait entraîné des dépenses d’immobilisations de 2,5M$.  C’est dans ce sens que nous disons que ces coûts sont intégrés à l’étude d’allocation du coût de service.
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